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LItige Employeur Fonction publique

Par Mark17, le 25/09/2022 à 19:09

Bonjour,

En conflit avec mon Employeur depuis 10ans, celui-ci ne prend que des décisions arbritraires
à mon encontre. Je me sens broyé et démuni devant cette dictature administrative. 

Merci

Par Marck.ESP, le 25/09/2022 à 19:27

Bonjour
D'après le site ci dessous, un litige avec l'employeur est normalement traité devant le tribunal
administratif, sauf quelques exceptions qui peuvent être traités par les prud'hommes et dont
vous entretiendra sans doute P.M.

Saisir prud'hommes.

Par P.M., le 25/09/2022 à 20:37

Bonjour,

Il y a surtout la possibilité de vous rapprocher des Représentants du Personnel qui devraient
vous assister contre ce que vous appelez "cette dictature administrative" sans vraiment
donner des précisions...
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https://www.saisirprudhommes.com/fiches-prudhommes/fonction-publique-le-tribunal-competent#:~:text=Les agents qui travaillent dans,litige devant le Tribunal administratif.

